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 n° 299 797 du 11 janvier 2024 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DEVILLEZ 

Rue Eugène Smits 28-30 

1030 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 août 2023, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant 

l’annulation d’une décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, pris 

le 10 juillet 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 31 août 2023 avec la référence X 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 18 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 8 novembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. DEVILLEZ, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et M. 

GRENSON, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante a déclaré être arrivée en Belgique en 2020.  

 

1.2. Le 22 décembre 2022, la cohabitation légale de la requérante et de son partenaire a été enregistrée.  

 

1.3. Le 23 janvier 2023, la requérante a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union, en qualité de partenaire d’une dénommée [F.H.], de nationalité belge. 

 

1.4. Le 10 juillet 2023, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois 

sans ordre de quitter le territoire. Cette décision, qui lui a été notifiée le 28 juillet 2023, constitue l’acte 

attaqué et est motivée comme suit :  
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«est refusée au motif que :  

 □  l’intéressé(e) n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen 

l’Union ou d’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union ;  

 

Le 23.01.2023, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en qualité de 

partenaire de [H.F.] […], de nationalité belge, sur base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

A l’appui de sa demande, bien qu’elle ait produit la preuve de son identité et de l’existence d'un partenariat 

avec la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, la condition de l'existence d’une relation 

stable et durable, exigée par l’article 40ter de la loi du 15/12/1980, n’a pas été valablement étayée.  

 

En effet, Monsieur [H.] souhaite mettre un terme à la procédure (mail du 05/12/2022).  

 

La personne concernée est tenue d’apporter la preuve des éléments qui sont de nature à fonder sa 

demande, ce qui implique que la demande doit être suffisamment précise et étayée, voire actualisée si 

nécessaire. Il incombe donc à la personne concernée d’invoquer ou fournir d’elle-même l'ensemble des 

éléments utiles à l’appui de sa demande et il n’appartient pas à l’Office des étrangers de l’entendre 

préalablement à l’adoption de la présente décision.  

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies la demande est donc 

refusée. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation des articles 40ter et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après 

: la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs (ci-après : loi du 29 juillet 1991), et du « principe général de droit de l’obligation 

de motivation matérielle des actes administratifs, en vertu duquel tout acte administratif doit être fondé 

sur des motifs exacts en fait, pertinents et admissibles en droit ».  

 

Dans une première branche, la partie requérante relève, notamment, qu’ « Il ressort du dossier 

administratif que la requérante et le regroupant se connaissent depuis au moins deux ans précédent la 

demande de regroupement familial, puisqu’ils sont en couple depuis décembre 2020 et que la demande 

a été introduite le 23.01.2023 (voyez, notamment, les témoignages de proches, ou encore les diverses 

photos transmises et prises à différentes dates, le 31.12.2020, le 3.01.2021, 16.06.2021, le 19.06.2021, 

le 29.07.2021, le 4.10.2021 et le 17.09.2021 – d’autres photos sont également jointes, sans date, mais 

qui témoignent certainement d’une intimité et d’une complicité de la requérante et du regroupant) ».  

 

Dans une seconde branche, la partie requérante explique que « Mr [L.], accompagnant social de la Maison 

des Pilifs1, a adressé au service mariages-huwelijken@brucity.be le 5.12.2022 le courriel suivant, alors 

qu’un entretien était prévu le lendemain dans le cadre de la déclaration de cohabitation légale de la 

requérante et du regroupant ». Elle relève ensuite que « Mr [L.] a adressé un courriel complémentaire au 

même service, le 7.12.2022, soit deux jours plus tard » et reproduit le courriel susvisé. A cet égard, elle 

explique que « Dans ce courriel, Mr [L.] est revenu sur le contexte dans lequel la demande d’arrêt de la 

procédure a été formulée, à savoir un état de choc pour la requérante qui, venant d’apprendre 

l’hospitalisation d’une proche, ne se sentait pas capable d’être auditionnée dans le cadre de la déclaration 

de cohabitation légale ; Mr [L.] a également indiqué que le regroupant pouvait montrer des difficultés à 

s’exprimer de façon précise depuis la survenance d’un AVC il y a quelques années et qu’il s’agissait ici 

d’un problème de communication et de compréhension ; enfin, que « leur engagement n’est ni contrait ni 

forcé, et que les deux parties sont pleinement engagés dans la vie de couple (car de fait, ils vivent en 

couple depuis deux ans maintenant). Ils s’accordent respect et bienveillance dans leur vie en commun, et 

si mon accompagnement s’articule autour de Monsieur [H.] je peux témoigner également que [la 

requérante] et Monsieur [H.] participent bien tous les deux à la construction de leur projet de vie. Ils sont 

bien connus de notre service, mais aussi de tout le voisinage » », que « Le 9.12.2022, en réponse à ce 

dernier courriel, le service d’Etat civil de la commune de Bruxelles a confirmé qu’il ne faudrait pas faire 

d’interview, ayant estimé que les preuves d’existence du couple étaient suffisantes », et que « La 

déclaration de cohabitation légale a finalement été enregistrée le 22.12.2022 ».  
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Elle soutient, dès lors, que « La requérante reste en défaut de comprendre pourquoi seul le courriel du 

5.12.2022 a été pris en considération par la partie [défenderesse] et non la correspondance qui en a suivi, 

ainsi que l’ensemble des documents transmis à l’appui de la demande de regroupement familial (des 

photos du couple et des témoignages de proches) », en telle sorte que la décision querellée n’est pas 

valablement motivée.  

 

2.2. Sur le moyen unique, ainsi circonscrit, le Conseil rappelle que selon les dispositions légales visées 

au moyen, les obligations de motivation s’imposant aux autorités administratives ne comportent nullement 

le devoir de réfuter de manière détaillée chacun des arguments avancés par la partie requérante, mais, 

néanmoins, l’obligation de l’informer des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, et ce, aux termes d’une 

motivation qui réponde, fut ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé 

(jurisprudence administrative constante, notamment, illustrée par : C.E., arrêts n° 97.866 du 13 juillet 2001 

et 101.283 du 29 novembre 2001). Cette même jurisprudence enseigne également que l’obligation de 

motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la 

décision de connaître les raisons sur lesquelles celle-ci se fonde, en faisant apparaître de façon claire et 

non équivoque le raisonnement de son auteur, afin de permettre à la personne concernée, le cas échéant, 

de pouvoir la contester dans le cadre d’un recours et à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à 

ce sujet. 

 

2.3. En l’espèce, le Conseil observe qu’à l’appui de sa demande de carte de séjour du 23 janvier 2023, la 

requérante a produit, notamment, une attestation d’enregistrement de la cohabitation légale avec le 

regroupant datée du 22 décembre 2022 ainsi que de nombreuses photos et des témoignages afin de 

prouver le caractère stable et durable de la relation qu’elle entretient avec le regroupant.   

 

Dans la motivation de la décision attaquée, la partie défenderesse a estimé que « l’intéressé(e) n’a pas 

prouvé dans le délai requis qu’il ou elle se trouve dans les conditions pour bénéficier du droit de séjour de 

plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen l’Union ou d’autre membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union » en ce que « A l’appui de sa demande, bien qu’elle ait produit la preuve de son 

identité et de l’existence d'un partenariat avec la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, 

la condition de l'existence d’une relation stable et durable, exigée par l’article 40ter de la loi du 15/12/1980, 

n’a pas été valablement étayée. En effet, Monsieur [H.] souhaite mettre un terme à la procédure (mail du 

05/12/2022). » et que « La personne concernée est tenue d’apporter la preuve des éléments qui sont de 

nature à fonder sa demande, ce qui implique que la demande doit être suffisamment précise et étayée, 

voire actualisée si nécessaire. Il incombe donc à la personne concernée d’invoquer ou fournir d’elle-même 

l'ensemble des éléments utiles à l’appui de sa demande et il n’appartient pas à l’Office des étrangers de 

l’entendre préalablement à l’adoption de la présente décision ».  

 

Or, le Conseil, à l’instar de la partie requérante, reste sans comprendre les raisons pour lesquelles la 

partie défenderesse se fonde exclusivement sur la teneur du courriel, daté du 5 décembre 2022, de la 

partie requérante à la ville de Bruxelles -dans lequel elle a fait valoir que le regroupant souhaitait « mettre 

un terme à la procédure »-, sans prendre en considération les autres éléments produits par la partie 

requérante lors de sa demande de carte de séjour. Il appert, en effet, qu’elle en conclut que la condition 

de l’existence d’une relation stable et durable n’est pas valablement étayée, alors même que ledit courriel 

avait été suivi (deux jours plus tard) d’un second courriel dans lequel le regroupant explique s’être mal 

exprimé et qu’il souhaite, en réalité, postposer l’interview et non mettre un terme à la procédure 

d’enregistrement de la cohabitation légale. En outre, elle s’abstient également de tenir compte de la 

circonstance que la cohabitation légale entre la requérante et le regroupant a été enregistrée en date du 

22 décembre 2022, soit antérieurement à l’introduction de la demande de carte de séjour. Il en est d’autant 

plus ainsi que la partie défenderesse a connaissance de cette circonstance, la requérante en ayant produit 

l’attestation lors de l’introduction de la demande et l’acte attaqué mentionnant « Bien qu’elle a produit la 

preuve […] de l’existence d’un partenariat avec la personne qui lui ouvre le droit au regroupement 

familial ».  

Partant, la motivation de la décision attaquée apparait insuffisante à ces égards.  

 

2.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique est, dans les limites exposées ci-dessus, fondé et 

suffit à justifier l’annulation du premier acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres aspects 

du moyen unique qui, à les supposer fondés, ne pourraient entrainer une annulation aux effets plus 

étendus.  

 

3. Dépens  
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Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, prise le 

10 juillet 2023, est annulée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


